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La laïcité pour les Elus Locaux 
Pouvoir mettre en œuvre la laïcité dans les situations concrètes du mandat d'élu local 

 
 

 

 
 

 
 

Programme destiné aux Elu·e·s locaux/locales : Elus municipaux ou Communautaires 
 
 

Une Form’Action adaptée à vos besoins : en présentiel ou en visio-formation 
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La laïcité pour les Elus Locaux 
 

1. ENJEUX (FINALITES DE LA FORMATION) 

§ Permettre aux élu(e)s locaux de maitriser le 
principe de laïcité et l'application de la loi de 
1905 au sein des collectivités publiques ; être 
capable de la mettre en œuvre dans les 
situations concrètes du mandat d'élu local. 

2. A L’ISSUE DE LA FORMATION VOUS SEREZ EN MESURE DE : 

§ Connaître et comprendre le principe de laïcité et 
être en mesure de l'argumenter 

§ Maîtriser les fondamentaux de la loi de 1905 et 
des textes actuels encadrant la laïcité et la 
neutralité républicaine afin d'être capable de les 
mettre en œuvre comme élu local sur le terrain, 
dans des situations concrètes 

3. PERSONNES CONCERNEES ET PREREQUIS 
§ Maire, Adjoint(e), Conseiller(e)s municipaux, 

Élu(e)s communautaires 
Prérequis 

§ Pas de prérequis spécifique. 

4. TRAME PEDAGOGIQUE ET THEMES ABORDES 

La laïcité, une histoire française 

§ Introduction au processus historique et 
politique d'élaboration du concept de laïcité 
comme valeur de la République  

 

Définition du principe de laïcité 

§ Liberté de conscience, séparation des Églises 
et de l'État, liberté de culte,... 

 

Les textes de la laïcité 

§ De la loi de 1905 à la loi confortant le respect 
des principes de la République 

L'État et l'application locale de la laïcité 

§ Le rôle du ministère de l'intérieur et des 
préfets : organisation, services, moyens mis à 
disposition des élus locaux. 

 

Laïcité et mandat de l'élu local 

§ Neutralité religieuse dans la fonction d'élu, 
relations avec les cultes, police des cultes,... 

 
Les obligations faites aux communes par 
la loi de 1905 

§ Patrimoine cultuel, cimetières, laïcité et 
neutralité des services au public (Personnels, 
équipements, relation avec les administrés). 

 
Laïcité et espace public 

§ Vie locale et associations, cérémonies et 
processions, statues, crèches de Noël,... 

 
Les rites civils et républicains 

§ Déclarations à l'État civil, cérémonie de 
mariage, parrainage civil, cérémonie de 
création de la famille parentale,... 

 

5. METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

Méthodes 

§ Méthodes didactiques et démonstratives, 
§ Exposés avec support multimédia (en vidéo ou 

en présentiel) 
§ Etudes de cas, exercices et QCM. 
§ Cette formation est essentiellement active et 

basée sur les cas concrets des élus participants 

Moyens 

§ PC et Vidéoprojecteur 
§ Plateforme LMS de contenus : vidéos d’experts 

et forums de partage d’expérience en ligne 
§ Documentation de synthèse remise par le 

formateur 

6. ORGANISATION DE LA FORMATION 

Lieu de la formation  

§ La formation présentielle se déroule dans une 
salle accessible à tous publics. 

§ Le lieu est indiqué sur le devis, et précisé sur la 
convocation du stage. 

Durée  

§ Module de base : 1 journée de 7h de formation  
§ L'ajout de modules complémentaires 

d'approfondissement de thématiques ou de 
cas spécifiques tels la gestion des lieux 
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d'activité associatifs (loisirs, sport, culture); des 
écoles (sorties et cantines) ; des personnels 
(règlements et chartes, fait religieux); des 
cérémonies civiles et républicaines ; des lieux 
de culte, est possible en fonction de la 
demande des élus. Ils se déroulent en 
présentiel ou en ligne. 

Effectif  

§ De 6 à 15 participants 

Formateur intervenant 

§ Olivier KONARZEWSKI  
§ Formateur et consultant spécialiste de la laïcité 

du fait religieux et des collectivités. 
Rédacteur en chef de Croyances & Villes -  
Titulaire de Master 2 de sciences humaines et 
sociales mention Philosophie (philosophie 
contemporaine/philosophie des religions) 
Université-Paris 1- Panthéon Sorbonne 

Évaluation de la formation 

§ Évaluation de la progression de l’apprenant : 
exercices pratiques en situation 

§ Évaluation de la satisfaction des participants 
en fin de programme (questionnaire 
d’évaluation) 

§ Attestation de formation remise à l’issue de la 
formation 

Financement et tarif de la formation 

§ 545€ TTC (64,88€ HT/h stagiaire) 
§ Les coûts de formation (pédagogiques et frais 

de déplacement) peuvent être pris en charge 
dans le cadre du Droit Individuel (DIF) ou du 
Droit Collectif à la Formation des Elu·e·s 
Locaux/·locales. 

§ Un devis peut être établi à la demande de la 
collectivité (Plan de formation) 

Inscription 

§ Inscription à la formation via l’application 
« Mon Compte Formation » à télécharger sur 
votre mobile. 


